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L’an deux mille vingt-quatre, quinze juillet, à 10h00, le Comité Syndical de Nouvelle-Aquitaine 

Mobilités, légalement convoqué, s’est réuni en séance ordinaire sous la Présidence de M. Renaud 

LAGRAVE, son Président, 

Convocation faite le 5 juillet 2024 

Nombre de délégués en exercice : 47 

Nombre de délégués présents : 14 

Nombre de pouvoirs : 10 

Nombre de voix : 104 

 

Présents titulaires (13) : 

Monsieur Frankie ANGEBAULT pour la Communauté urbaine du Grand Poitiers 

Monsieur Benoist AULANIER représentant des Communautés de Communes 

Monsieur Thierry AUROY-PEYTOU pour la Communauté d’agglomération Bergeracoise 

Monsieur Michel CAPERAN pour le Syndicat Mixte Pau Béarn Pyrénées Mobilités 

Monsieur Jean-Pierre ETCHEGARAY pour le Syndicat des Mobilités Pays Basque Adour  

Monsieur Christophe FUMEY pour le Syndicat Sud-Gironde Mobilités 

Monsieur Olivier GEORGIADES pour la Communauté d’agglomération du Grand Périgueux  

Monsieur Renaud LAGRAVE pour la Région Nouvelle-Aquitaine 

Monsieur Alain LECOINTE pour la Communauté d’agglomération du Niortais 

Madame Claude MELLIER pour Bordeaux Métropole 

Monsieur Nicolas PATRIARCHE pour le Syndicat Mixte Pau Béarn Pyrénées Mobilités 

Monsieur Christian PRADAYROL pour la Communauté d’agglomération du Bassin de Brive 

Monsieur Patrick ROUGEOT pour la Communauté d’agglomération du Grand Guéret 

 

Présents suppléants (1) : 

Monsieur Guillaume GARRIGUE pour Bordeaux Métropole 

 

Pouvoirs (10) : 

Monsieur Serge ARCOUT à Monsieur Jean-Pierre ETCHEGARAY 

Madame Sylvie AUBERT à Monsieur Frankie ANGEBAULT 

Monsieur Gérard BAGNOL à Monsieur Christian PRADAYROL 

Monsieur Gilles BEGOUT à Monsieur Frankie ANGEBAULT 

Monsieur Mathieu BERGE à Monsieur Renaud LAGRAVE 

Monsieur Christophe DUPRAT à Madame Claude MELLIER 

Monsieur Jacky EMON à Monsieur Renaud LAGRAVE 

Monsieur Marc OXIBAR à Monsieur Thierry AUROY-PEYTOU 

Monsieur Clément ROSSIGNOL-PUECH à Madame Claude MELLIER 

Monsieur Dominique SIX à Monsieur Alain LECOINTE 

 

Absents Excusés (34) : 

Monsieur Serge ARCOUET pour le Syndicat des Mobilités Pays Basque Adour  

Madame Sylvie AUBERT pour la Communauté urbaine du Grand Poitiers 

Monsieur Bertrand AYRAL pour la Communauté d’agglomération de La Rochelle  

Monsieur Gérard BAGNOL pour la Communauté d’agglomération du Bassin de Brive 

Monsieur Claude BAUDIN pour la Communauté d'Agglomération Royan Atlantique 
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Monsieur Gilles BEGOUT pour Limoges Métropole 

Madame Pascale BELLE pour la Communauté d’agglomération du Grand Cognac  

Monsieur Mathieu BERGÉ pour la Région Nouvelle-Aquitaine  

Monsieur Philippe BUISSON pour la Communauté d’agglomération du Libournais 

Madame Frédérique CHARPENEL pour la Communauté de communes Maremne Adour Côte Sud 

Monsieur Jacques COLOMBIER pour la Région Nouvelle-Aquitaine 

Monsieur Michel COUZIGOU pour la Communauté d’agglomération Val de Garonne 

Monsieur Xavier DANEY pour la Communauté d’agglomération du Bassin d’Arcachon Nord  

Monsieur Philippe DELHOUME pour la Communauté d’agglomération de Saintes 

Monsieur Alain DUBOURDIEU pour la Communauté d’agglomération du Grand Dax 

Monsieur Christophe DUPRAT pour Bordeaux Métropole  

Monsieur Jacky EMON pour la Région Nouvelle-Aquitaine 

Monsieur Jean GALAND représentant des Départements  

Monsieur Michel GERMANEAU pour la Communauté d’agglomération du Grand Angoulême 

Madame Véronique GLEYZE pour le Communauté d’agglomération du Marsan  

Monsieur Dany GRELLIER pour la Communauté d’agglomération du Bocage Bressuirais 

Monsieur Nordine GUENDEZ pour Bordeaux Métropole 

Monsieur Jean-François IRIGOYEN pour le Syndicat des Mobilités Pays Basque Adour 

Monsieur Jean-Marie LAGEDAMONT pour Limoges Métropole 

Monsieur Jean-Luc MARTIAL pour la Communauté d’agglomération du Grand Angoulême 

Monsieur Hindeley MATTARD pour la Communauté d’agglomération du Grand Châtellerault 

Monsieur Frédéric MELLIER pour la Région Nouvelle-Aquitaine 

Madame Line MEODE pour la Communauté d’agglomération de La Rochelle 

Monsieur Stéphane MOTTIER pour la Communauté d’agglomération du Grand Périgueux  

Monsieur Marc OXIBAR pour la Région Nouvelle-Aquitaine  

Monsieur Didier PORTRON pour la communauté d’agglomération Rochefort Océan 

Monsieur Daniel RINGENBACH pour la Communauté d’agglomération Tulle Agglo 

Monsieur Clément ROSSIGNOL PUECH pour Bordeaux Métropole 

Monsieur Dominique SIX pour la Communauté d’agglomération du Niortais 

 

Secrétaire de séance :  

Il a été procédé à la nomination d’un secrétaire de séance pris au sein du Comité. Madame Claude 

MELLIER est désignée, à l’unanimité, pour remplir les fonctions de secrétaire de séance, ce qu’elle 

accepte. 

 

Le compte-rendu de la séance du 25 mars 2024 est adopté à l’unanimité. 
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       DÉLIBERATION 

       DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
  ______________________________________  

SÉANCE DU 6 FÉVRIER 2024 à 18H 
A SAINTE-VERGE 

 Salle Alcide d’Orbigny 
Date de la convocation : 31 janvier 2024 

 _______________________________________________________________________________________________________________________________________________  

Nombre de délégués en exercice : 59  

MOBILITÉ - ADHÉSION AU SYNDICAT  

NOUVELLE AQUITAINE MOBILITÉ. 
Présents : 41 
Excusés avec procuration : 6 
Absents : 12 
Votants : 47 

 ___________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________  

Session ordinaire 

Secrétaire de la séance : M. ROCHARD Sébastien 

Présents : Président : M. PAINEAU Vice-Présidents : MM. DORET, MORICEAU, RAMBAULT, BRUNET, CHARRÉ, 

CHAUVEAU, DESSEVRES, Mmes BABIN, MAHIET-LUCAS, LANDRY, GARREAU et ARDRIT. - Délégués : MM. DECHEREUX, 
ROCHARD, SAUVETRE, LALLEMAND, VAUZELLE, BERTHELOT, RICHARD, MONTIBERT, BOUSSION, MATHE, LAHEUX, 
NOIRAUD, PINEAU, GUILLOT, DUGAS, Mmes BOISSON, MENUAULT, MARIE-BONNIN, SOYER, BERTHELOT, BRIT, 

BERTHONNEAU, JUBLIN, FLEURET, ROUX, SUAREZ et GERFAULT. - Suppléants : M GIROUARD. 

Excusés avec procuration : Mme GELÉE, AMINOT, GUIDAL, ROTUREAU, M. SINTIVE, FORT qui avaient respectivement 
donné procuration à MM. MATHE, MONTIBERT, BRUNET, RAMBAULT, RICHARD, CHARRE. 

Absents : MM. FILLION, BOUCAULT, BIGOT, AIGRON, DECESVRE, LIGNÉ, MINGRET, Mmes PALLUEAU, GUINUT, 
BAUDOUIN, BARON et DIDIER. 
 _____________________________________________________________________________________________________________________________________________  

V.3.2024-02-06-I01 – INGÉNIERIE- MOBILITÉ - ADHÉSION AU SYNDICAT NOUVELLE AQUITAINE 

MOBILITÉ.  

            Rapporteur : Pierre RAMBAULT 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l'article 30-1 de la Loi N°82-1153 du 30 décembre 1982 d'Orientation des Transports Intérieurs modifiée, 

Vu l'article 111 de la loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la Solidarité et au 
Renouvellement Urbains, 

Vu la loi 2015-991 du 7 août 2015 portant organisation territoriale de la République, dite NOTRE, 

Vu les articles L.5721-2 et suivants du Code Général des Collectivités territoriales, 

Vu les articles L.1231-10 et suivants du Code des Transports, 

Vu la Loi d’Orientation des Mobilités du n° 2019-1428 du 24 décembre 2019, 

Vu l’arrêté du Préfet de la Gironde portant création du Syndicat Mixte Nouvelle-Aquitaine Mobilités, 

Vu les statuts du Syndicat mixte de Nouvelle-Aquitaine Mobilités, 

Vu la délibération I.1.2021-03-02-AG02 du 2 mars 2021 de la Communauté de Communes du Thouarsais 
approuvant la prise de compétence Mobilité dans le cadre de la Loi d’Orientation sur les Mobilités (LOM), 

Considérant que le Syndicat Nouvelle-Aquitaine Mobilités est compétent pour : 

• La coordination des services de transport organisés par les AOM qui en sont membres dans un but 

d'intermodalité. 

• La mise en place d'un système d'information multimodale des usagers. 

• La recherche de la mise en place d'une tarification coordonnée et de titres de transport uniques ou 
unifiés. 
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Considérant les besoins de coordination entre la Région, les Départements et les Etablissements Publics de 

Coopération Intercommunale pour améliorer les mobilités, 

Considérant les conclusions de l’étude multimodale de Nouvelle-Aquitaine Mobilités, 

Considérant les outils déjà déployés par Nouvelle-Aquitaine Mobilités, à savoir le système d’information 

voyageurs Modalis, calculateur d’itinéraire permettant de visualiser les solutions de transport en commun 
accessibles sur le territoire et leurs horaires et la solution d’achat et de validation de titres par smartphone, 

Considérant les outils en cours de déploiement par Nouvelle-Aquitaine Mobilités, à savoir un système 

billettique mutualisé avec la Région et les membres du Syndicat et les groupements d’achat accessibles à 
l’ensemble des membres du Syndicat, 

Considérant l’application Covoit Modalis, outil gratuit pour l’usager et permettant aux AOM une analyse des 

flux usagers et les outils de communication associés mis à disposition par Nouvelle-Aquitaine Mobilité et 
permettant à la CCT de faire la promotion du covoiturage sur son territoire grâce à la création de 

communauté de covoitureurs, 

Vu le montant de l’adhésion établi à 5 000 € pour l’année 2024, 
 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- D’approuver l’adhésion de la Communauté de Communes du Thouarsais au Syndicat mixte Nouvelle 
Aquitaine Mobilités, 

- D'autoriser le Président ou le Vice-Président à signer tout document nécessaire à cette adhésion, 

- De désigner Pierre Rambault, Vice-Président en charge de la Transition écologique délégué titulaire 
et Christiane Babin, Vice-Présidente en charge des Infrastructures et moyens techniques déléguée 
suppléante pour représenter la CCT au Syndicat Nouvelle-Aquitaine Mobilité.  

Décision du Conseil Communautaire : Adopté à l’unanimité. 
 

Fait et délibéré, à Sainte-Verge, le 6 Février 2024. 
  

 

 Le secrétaire de séance,  Le Président, 

 Sébastien ROCHARD Bernard PAINEAU 
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